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Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI JUILLET 2019 (DELXIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N® 2019-85

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JL!RIDIQt;ES
26- Transfert do la compétence collecte des eaux pluviales et des eaux usées : lancement de la procédure

d'adhésion des communes de GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSE et GOLSSAINVILLE

LeCoiiilé du Syndicat Mixte pour 1" Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne. légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019, s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des leies de BONNEUIL-EN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER,
Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 préscnt(c)s avec droit de >otc
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019. avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne. légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019, s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire
de la Conunune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER • Président du Syndicat
Vlce-Présidenf(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Pré.sideni - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS, Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUEl - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÊPIAIS-LÈS-
LOUVRES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY),
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-Hélène DAUPTAIN
(Commune de SAINT-WITZ), Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUVER (Commune d'ATTAINVlLLE), Jean-Robert FOLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Roger GAGNE (Commune de SAINT-
BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et repré$enlé(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VlLLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-
LE-BEL)
CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

26—Transfert de la compétence collecte des eaux pluviales et des eaux usées : lancem^t de la procédure
d'adhésion des communes de GARGES-LES-GONESSE, GONESSE et GOUSSAINVILLE

EXPOSE DESMOTIFS

L'a^aînissement est une démarche visant à améliorer la situation sanitaire globale de l'environnement en
si^primant toute cause d'insalubrité. Cette démarche con^rend la collecte, le transport et Tépuration des eaux
usées et dtô eaux pluviales.

Les articles L. 2224-8 et L. 2226-1 du Code Général des Collectivités Tenitoriales confiât l'ex^ice de la
compétence assainissement des eaux pluviales et des eaux usées aux communes.

également, les textes régissant le troisième volet de la réforme territoriale prévoient qu*à compter
du l''janvier 2020, les Établissements Publics de Coopération hiteicommunale ^PCI) à fiscalité propre de type
Communautés d'Ag^ométafion détiendront la compétence assainissement eaux pluviales et eaux usées de
manière obligatoire.

Dansce contexte réglementaire, les Présidents du SIAHet de la Communauté d'Agglomération Rois^ Pays de
France (CARFF) ont travaillé étroitement et en collaboration directe avec les communes, afin que cette
cos^étence soit transférée au SIAH, danssa gloMitô etpar anticipation au 1^janvier2019.

Au 1^ janvier2019,19 communes membres de la CARFF avaient transféré la con^étence collecte des réseaux
public d'eaux pluviales et d'eaux usées au SIAH.

Les communes de GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSE et GOUSSAINVILLE, souhaitent également
transmettre cettecompétence avantle l'janvier 2020.

Hs'agit donc pour le SIAH,de demanderaux entifésadhérente du SIAH sur cette compétence, de délibérersu
ie transfèit de la conqiétence collecte des eaux pluvialeset des eaux usées dans le délai de trois mois à compter
de la notification de k présente délibération.

À la suite de ces délibérations. Monsieur le Préfet duVAL D'OISE pouna ^r«idre unanêfé préfectoral portant
adhésion de ces trois communes à la compétence collecte des eaux pluviales et des eaux usées.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

.^lès avoir entendu le rapport de Jean-Luc HERKAT,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n" 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe),

Vu la modification des statuts du SIAH, actée par arrêté deMonsieu le Pré&t du VAL D'OISE du 13 juin 2017,

Considéraiit l'exercice de la compétence assainissement de manière obligatoire par les EPCI à fiscalité propre
de^e Commurmutés d'Agglomération au janvier 2020,

Considérant la nécessité de délibérer afin que les communes de GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSE et
GOUSSAINVILLE adhèrent à la compétence collecte assainissement des eaux pluviales et des eaux usées du
SIAH,



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ETJURIDIQUES

26—Transfertde la coxnpétence collecte deseauxpluviales et deseauxusées : lancement dela procédure
d'adbésion descommunes de GARGES-LÈS-GONESSE, GONESSE et GOUSSAINVILLE

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

jlr Acte lai démarche confomte'menée par, la GARPP} ïè SIAH et lés cmnimines adhérent de13
pA^F'en*VAL D'QISE' et de pennettre ainsi le tianrfert.dè là çollecfb des eaux pluviales' et des
râuxusées au. SIAH au If janvier 2020; concemàrit lés Communes suivantes ;• GARÔÉS-LÈsj
gONÈSSE GONESSE etGOtTSSAINVTT.T.Kf

^ Antoiise léI^i<^t à.notîEeF ladélibé^oh permettant aux' entités adhérentes-d'àpprouVer ou
non le trw'sïert des réseaux, de; collecte d'eaux pluviales et -d'eaUx usées- des communes de
GARGES-LÉS^GQNESSE. GONESSE etGdijèSAPOTLLE auÈiml "

3^ Etautorise le. Késident. à' simer tous les actes relatife.au tr^fefl,de la', compétence collecté dés
eaux-pluviales et deseaux uséesparles'communes au'SIAhT

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juiflet 2019

Piésii

Maire bon

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
lé^té le :
Affichée le: JUIL. 2019 "
Retirée le: .

La présentedélibération peut Me l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devantle Tribunal Administratif
de CERGY-FONTOISB dans un délai de deux mois à compta de sa publicatioa


